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du Maire

_________

OBJET : MARCHE D'ETUDE DE LA POLLUTION 
DES SOLS POUR LA RESTRUCTURATION ET 
L'EXTENSION DU CENTRE CULTUREL ET 
SPORTIF GEORGES POMPIDOU A VINCENNES

DÉCISION N° DM-23-349

EN DATE DU 12 SEPTEMBRE 2023

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-178 en date du 19 avril 2022 déléguant Monsieur Pierre 
LEBEAU, Adjoint au Maire, dans les fonctions relatives à l’urbanisme, les grands travaux, 
l’habitat, et les travaux de construction, d’entretien et de maintenance des équipements publics.

VU le projet de la ville de réaliser une étude de la pollution des sols pour la 
restructuration et l’extension du centre culturel et sportif Georges Pompidou 

CONSIDÉRANT l’offre de la société GEOTEC sise 50 rue Pierre Curie 78 370 
Plaisir, ayant présentée l’offre la plus avantageuse financièrement et techniquement.

D É C I D E

DE SIGNER un marché avec la société Geotec, représentée par Monsieur 
ANGLADE Laurent dûment habilité à signer le contrat.

Le présent marché est décomposé selon différentes tranches 

- Tranche ferme d’un montant de 18 900,00 € HT (19 440,00 € TTC)

- Tranche optionnelle n°1 d’un montant de 2 500,00 HT (3 000,00 € TTC)

- Tranche optionnelle n°2 d’un montant de 1 500,00 HT (1 800,00 € TTC)

- Tranche optionnelle n°3 d’un montant de 2 500,00 HT (3 000,00 €TTC

- Tranche optionnelle n°4 d’un montant de 4 500,00 HT (5 400 € TTC)

Le montant global du marché est de 29 900,00 HT (35 880,00 TTC)

DE FAIRE FACE, à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitres et articles correspondants.

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20230912-lmc1H11177H1-AR
Date de réception en Préfecture : 13/09/2023
Date de Publication : 13/09/2023



L'Adjoint au maire chargé de l'urbanisme, des 
grands travaux, de l'habitat et des travaux de 

construction, d'entretien et de maintenance des 
équipements publics,

Signé

Pierre LEBEAU
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